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Texte de la question

M. Aly Diouara interroge M. le ministre de l'intérieur au sujet des graves violences racistes
reprochées à plusieurs membres de la compagnie de sécurisation et d'intervention de Seine-Saint-
Denis (CSI 93), déjà mise en cause à de nombreuses reprises et présentée par la Ligue des droits de
l'homme comme une unité « structurellement à la dérive ». Selon plusieurs révélations de presse et
des plaintes déposées devant le parquet de Bobigny, deux personnes, dont un mineur de 15 ans,
auraient été victimes le 12 septembre 2025 de violences particulièrement graves commises par des
agents de la CSI 93 : coups répétés « avec des gants coqués », coups de matraque au visage dans un
fourgon, utilisation d'une bombe lacrymogène métallique comme arme contondante et des
humiliations délibérées, notamment des injonctions à « imiter des bruits d'animaux » après chaque
coup porté. L'avocat de la famille du jeune garçon a déposé une plainte pour « actes de torture et de
barbarie », en soulignant la volonté d'humiliation et la durée des sévices. Une plainte distincte a été
déposée pour des faits similaires par un autre jeune homme de 24 ans, lui aussi victime présumée de
violences et d'un choc volontaire avec une moto de police. La CSI 93 est pourtant une unité déjà
lourdement entachée : plusieurs de ses membres ont été condamnés en juin 2023 pour faux procès-
verbaux et violences volontaires, d'autres en 2025 pour violences et faux en écriture publique.
Promise à la dissolution par l'ancien préfet de police de Paris Didier Lallement, elle a finalement été
réorganisée et placée sous l'autorité de la CSI de Paris, sans que sa dérive structurelle ne semble
avoir été corrigée. La LDH demande désormais son démantèlement pur et simple. Par ailleurs, selon
un rapport publié par l'ONG Flagrant déni, les violences commises par des personnes dépositaires
de l'autorité publique auraient augmenté de près de 60 % entre 2016 et 2024, alors même que les
effectifs de l'IGPN diminuent. L'inspection générale n'aurait à ce jour pas été saisie de ces nouveaux
faits, selon la famille du mineur, ce qui interroge sur les mécanismes effectifs de contrôle. Au-delà
des faits individuels, ces affaires indéniablement racistes révèlent un problème structurel au sein de
la CSI 93. Depuis plusieurs années, les enquêtes, condamnations et signalements se succèdent sans
que les réorganisations décidées n'aient permis d'enrayer des pratiques manifestement ancrées. Si
des sanctions individuelles sont évidemment indispensables, elles ne sauraient suffire à traiter un
dysfonctionnement systémique, qui pose la question du maintien même de cette unité et de
l'incapacité manifeste de ses cadres à prévenir les dérives structurellement racistes et violentes. La
dissolution de cette compagnie doit dès lors être à l'ordre du jour. Face à ces éléments d'une
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particulière gravité, il lui demande quelles mesures immédiates ont été prises pour suspendre les
agents mis en cause, préserver les preuves et garantir l'indépendance de l'enquête ; si l'IGPN a été
saisie ou si elle le sera sans délai ; comment le Gouvernement justifie le maintien en activité d'une
unité dont la dangerosité structurelle est documentée depuis plusieurs années ; s'il entend enfin
procéder à la dissolution de la CSI 93, comme cela avait été initialement annoncé et quelles
garanties il compte apporter pour assurer la protection des mineurs, le contrôle démocratique des
forces de sécurité intérieure et la lutte contre les violences et les dérives racistes au sein de la police.
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